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S11 IL.

Acte pour autoriser Amable Archam-
banit et autres, à construire un pont
de péage sur la rivière l'Assomption,
et pour d'autres fins y mentionnées.

A TTENDU que la construction d'un pont Pr.mbure.

de péage sur la rivière l'Assomption,
au village de l'Assomption, dans le comté
de Leinster, dans le district de Montréal,

5 contribuerait grandement à promouvoir le
bien-être et à faciliter les communications
des habitars des paroisses et concessions
circonvoisines et du public en général ; et
attendu que Pierre Urgel Archambault, Nar-

10 cisse Galarneau, Joseph Pelletier, jeune,
Amable Elzéar Archambault, Amable
Archambault, Cyriac Chaput, Camille Ar-
chambault et Agapite Chaput, tous du dit
village de l'Assomption, et Joseph Félix

15 Larocque, de la cité de Monirépi, actuelle-
ment en Europe, ont par une pétition qu'ils
ont présentée à cet effet, demandé l'autori-
sation de bátir un pont de péage sur la dite
rivière, au lieu sus-mentionné :-A cES

20 cAUSES, qu'il soit statué, etc.

Et il est par le présent statué par l'autorité
susdite, qu'il sera loisible au dit Pierre Urgel
Archambault, Narcisse Galarneau, Joseph
Pelletier, jeune, Amable Elzéar ArchaI-

25 bault, Amable Archambault, Cyriac Chaput,
Camille Archambault, Agapite Chaput et
Joseph Félix Larocque, ci-après dénommés
" les dits pétitionnaires," et ils sont par le
présent autorisés à ériger et bâtir à leurs

30 propres frais et dépens un pont de péage
solide et suffisant sur la dite rivière l'As-
somption, en quelque endroit commode situé
dans le dit village de l'Assomption, et pres-
que vis-à-vis l'église paroissiale, dans le dit
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village; et d'ériger et construire une maison
de péage et une barrière avec d'autres dé-
pendances et abords sur ou près du dit pont,
et aussi de faire et exécuter toutes autres matiè-
res et choses requises et nécessaires, utiles ou 5.
commodes pour ériger et construire, entre-
tenir et soutenir le dit pont projeté, maison
de péage, barrières et autres dépendances,
suivant la teneur et le vrai sens de cet acte.

Les pétition- Il. Et qu'il soit statué, qu'afin de parve- 10
orisésàseU nir à ériger, bâtir, entretenir et soutenir le

serir du ter- dit pont, les dits pétiiionnaires, leurs héri-ransi d'unlsdisptîlonrs, tl
côtoude l'au- tiers, exécuteurs, curateurs et ayans cause,
tree larivir auront plein pouvoir et autorité de prendre,
es matériaux de tems à autre, et de se servir du terrain, 15

nécesaires à soit d'un côté ou de l'autre de la dite rivière,la construetion
du dit pont, on et là, de travailler ou faire travailler les ma-
accordant un° tériaux et autres choses nécessaires à l'é-
raisonnable rection, construction ou réparation du dit
alpr oprc-. pont en conséquence ; et aussi de prendre 20
pants respec- possession et de se servir comme leur ap-
domoages partenant, de certains lots de terre d'un côté
causés au dit et de l'autre de' la dite rivière, à l'endroit
terrain. où ils construiront le dit pont, pour établir,

faire et ouvrir tous chemin ou chemins qui 25
peuvent être nécessaires pour communiquer
depuis le dit pont jusqu'au chemin public ou
chemin de la reine, de chaque côté de la dite
rivière; les dits pétitionnaires, leurs héritiers,
exécuteurs, curateurs et ayans cause, et les 30
personnes par eux employées, causant aussi
peu de dommages que possible, et accor-
dant une compensation juste et raisonnable
aux propriétaires ou occupans respectifs de
tous tels terrains qui seront altérés, endom- 35
magés ou mis en usage, pour la valeur de
tel terrain, ainsi·que pour celle de l'altéra-
tion ou des dommages qu'ils pourraient causer
aux propriétaires pour ériger le dit pont et
la dite maison, et l'établissement des com 40
munications susdites, ainsi qu'il est ci-dessus
désigné; et en cas de différence d'opinion
et de contestation sur le montant de telle
compensation, le dit montant sera réglé par
la cour du banc de la reine de. sa. majesté 45



pour le district de Montréal, après que
visite, examen et estimation des lieux auront
été préalablement faits par deb experts qui
seront nommés par les parties respectivement,

5 -et à défaut de telle nomination par elles ou
aucune d'elles, alors par la dite cour en
les manière et forme prescrites par la loi ; et
la dite cour est par le présent autorisée, et
aura pouvoir d'entendre, régler et finalement

10 déterminer le montant de telle compensation
en conséquence Pourvu toujours, que les Pruiàu.
dits pétitionnaires, leurs hoirs, exécuteurs et
ayans cause ne pourront commencer l'érec-
tion du dit pont et autres ouvrages par les-

15 quels aucun individu pourrait être privé de
son terrain ou de partie d'icelui, ou souffrir
des dommages, avant que le prix ou valeur
du dit terrain, et dommages estimés et ré-
glés en la manière ci-dessus prescrite, aient

20 été payés à tel individu, ou après que tel
prix ou valeur lui aura été offert, ou qu'à son
refus les dits pétitionnaires l'aient consigné
au greffe du banc de la reine pour le district
de Montréal. -

25 -III. Et qu'il soit statué, que les dits pé- Les dits péti-
titionnaires, leurs hoirs et ayans cause sont tiwnaires,

revêtus pour toujours de la propriété du dit A"anica,
pont et de la dite maison de péage, barrière ont*revéitsde

et autres dépendances qui y seront érigés dit pont
30 sur ou près d'iceux, et aussi de toutes les

montées ou abords du dit pont, et de tous
les matériaux qui seront de tems en tems
obtenus et pourvus pour l'ériger, construire,
faire, entretenir et réparer: Pourvu qu'a- A rexpiraion

3.5 près l'expiration de cinquante années à de cinquante

compter de la passation de cet acte, il sera e ia-
et pourra être loisible à sa majesté, ses hé- prendre gps-
ritiers et successeurs, de prendre la posses- pnt°n.pyani
sion et propriété du dit pont, maison de . xditsPti-

40 péage, barrière et dépendances, ainsi que des tir'eualr.
abords et montées au dit pont, en payant
aux dits pétitionnaires, leurs héritiers, exé-
cuteurs, curateurs ou ayans cause, l'entière
et pleine valeur qu'ils pourront avoir et valoir

45 au tems de telle prise de possession : Pourvu reeso..



toujours, que rien de ce qui est ici contenu
ne sera censé empêcher un nombre quel-
conque d'habitans intéressés au dit pont, de
prendre en aucun tems la possession et pro-
priété du dit pont, maison de péage, bar- 5
rière et dépendances, ainsi que des abords
et montées au dit pont, en payant aux dits
pétitionnaires, leurs héritiers, exécuteurs,
curateurs et ayans-cause, l'entière et pleine
valeur qu'ils pourront avoir et valoir au tems 10
de telle prise de possesion, en y ajoutant
vingt-cinq pour cent sur telle pleine valeur,
et qu'après telle prise de possession du dit
pont, il deviendra pont libre.

I aum ut.o IV. Et qu'il soit statué, qu'en érigeant le 15
"- dit pont, chacune des ouvertures entre les

1nr «ijuer piles d'icelui, ou entre aucune des piles et la
culée ou quai d'icelui, (excepté seulement
l'ouverture au-dessus de laquelle le pont-levis
ou le pont-tournant sera construit ainsi qu'il 20
est, ci-après pourvu) sera d'au moins quatre-
vingt pieds de largeur, de manière que les
radeaux qui descendent dans la dite rivière
ne puissent rencontrer aucun obstacle à leur
passage au dit pont, et qu'à l'endroit le plus 25
pi ofbnd <le la dite rivière, il sera construit un
pont-levis ou pont-tournant d'au moins trente
pieds d'ouverture, lequel les dits pétition-
naires ou leurs représentants légaux seront
tenus en tout tems d'ouvrir pour le passage 30
de tout bateau-à-vapeur on autre vaisseau
après en avoir reçu avis ainsi qu'il est
ci-après prescrit ; et il sera du devoir des
propriétaires ou conducteurs de tout tel ba-
teau-à-vapeur, vaisseau ou radeau de donner 35
avis au moins deux heures d'avance au rece-
veur à la barrière, ou au gardien du dit pont,
de son intention de passer avec tel bateau-à-
vapeur, vaisseau ou radeau: Pourvu tou-
jours, qu'il ne passera pas plus d'un seul 40
crib à la fois par la même ouverture, et tous
les dommages que pourront causer les ra-
deaux, bateaux-à-vapeur ou vaisseaux qui·
viendront sur ou contre le dit pont, par
suite de ce que tel avis n'aurait pas été pré- 45



. alablement donné, ou parce qu'un - radeau
sera composé de plus d'un :crib, seront rem-
boursés aux dits pétitionnaires, leurs hoirs,
exécuteurs, curateurs ou ayans-cause. par le

5 propriétaire de tel:radeau, et seront recoti-
vrables par action, dans toute cour de record
qui pourra prendre connaissance des causes
jusqu'à la concurrence du montant en ques-
tion, ainsi que les dommages soufferts par

10 les propriétaires de tous bateaux-à-vapeur ou
autres vaisseaux- par suite de ce que tel pont-
levis ou pont-tournant n'aurait 'pas été ou-
vert, ou que tel radeau n'aurait pu passer en
la manière requise par cet acte, et aprèsavie

15 donné comme susdit.

V. Et qu'il soit statué, que lors et aussitôt iorb.aije i.
que le dit .pont sera érigé et construit, et fait PJ.I serav:;ns

d'une manière propre et convenable pour le iable pourle

passage des voyageurs, bestiaux et voitures, P&"ged
20 ce qui sera certifié par deux ou -plus des pétitionnaire>

juges de paix pour le district de Montréal, d

d'après un examen du dit pont par trois ex- pontownnag

perts qui seront nommés et assermentés par "
les dits juges de paix,, et publié dans les deux

25 langues dans un des papiers-nouvelles de la
cité de' Montréal, il sera loisible aux dits pé-
titionnaires, leurs héritiers, exécuteurs, cura-
teurs et ayans-cause, de tems à autre, et en
tout tems, de demander, exiger, recevoir et

30 prendre à leur propre usage et profit, pour
le pontonnage, sous le nom de péage ou droit,
avant de permettre le passage sur le dit pont,
les différentes sommes suivantes, c'est-à-dire:

Pour chaque carrosse ou autre voiture à nu
35 quatre roues, ou . voiture d'hiver, tirée

par deux chevaux ou autres bêtes de
trait, ;six deniers courant.

Pour chaque voiture à deux ou à -quatre
roues ou voiture d'hiver, tirée par un seul

40 cheval ou autre bête de trait: 'quatre
deniers- courant. ·

B1T
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Pour chaque cheval ou autre bête de
trait, attelée en sus à chacune des voitures
sus-mentionnées, deux deniers courant;

Pour chaque personne à cheval, deux de-
niers et demi courant; 5

Pour chaque personne à pied, un denier
courant ;

Pour chaque bête de trait, ou par chaque
téte de gros bétail, un denier et demi cou-
rant ; 10

Pour chaque mouton, agneau, veau, chè-
vre, cochon, ou autre animal de même
grosseur, un demi-denier courant;

Pourvu toujours, que si une voiture tirée
par un seul cheval ou autre bête, contient 15
une charge de plus de mille livres pesant,
telle voiture paiera comme si elle était tirée
par deux chevaux ou autres bêtes, et ainsi
le suite; et si une voiture tirée par deux

chevaux ou autres bêtes, contient une char- 20
ge de plus de deux mille livres pesant, telle
voiture paiera comme si elle était tirée par
trois chevaux ou autres bêtes, et ainsi de
suite en proportion pour les voitures tirées
par plus de deux chevaux ou autres bêtes, 25
allouant mille livres pour chaque cheval, avec
un taux additionnel pour chaque mille livres
pesant comme pour un cheval, et chaque
fraction d'un millier de livres pesant comp-
tant pour mille livres. 30

.'tiion V VI. Pourvu toujours et qu'il soit statué,
qu'aucune personne, cheval ou voiture em-
ployée à transporter une malle ou des lettres,
sous l'autorité du bureau des postes de sa
majesté,-ni les chevaux ou voitures char- 35
gées ou non chargées, avec leurs conduc-
teurs qui accompagnent (les officiers et sol-
dats des troupes de sa majesté, ou de
la milice, sur leur marche ou en service,-
ni les dits officiers ou soldats, ou aucun 40



'7

d'eux,--ni-les voitures et conducteurs ou
gardiens qui accompagnent des prisonniers de
toute description, tant en allant qu'en re-
venant, pourvu qu'il ne soient pas char-

5 gés d'une autre manière, ne seront sujets
à aucun taux quelconque; Pourvu aussi, es pétition-

qu'il sera loisible aux dits petitionnaires, ,"," urr
leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et ayans- et ensuite aug-

cause, de diminuer les taux susdits, ou aucun taux""k5
10 d'eux, et ensuite de les augmenter, s'ils le ju-

gent à propos, de manière à n'excéder en au-
cun cas, les taux que cet acte permet d'exi-
ger; Pourvu aussi, que les dits pétitionnaires,
leurs héritiers' exécuteurs,curateursou ayans-I Une table c.

15 cause afficheront ou feront afficher, dans taux sera a*f-

quelqu'endroit visible ou près de la barrière, enoitni'ibu
une table des taux payables pour passer sur à la barrière.

le dit pont; et aussi souvent que tels taux
seront diminués ou augmentés ils feront

20 afficher tel changement en la manière susdite.

VII. Et qu'il soit statue, que les dits taux 1, ap-
seront comme ils sont par le présent accordés p
aux dits petitionnaires, leurs hoirs et ayans- naires, etc.
cause, à toujours ; Pourvu que, si sa majesté A moinsqea

25 prend en la manière ci-devant mentionnée, p on des
après l'expiration. de cinquante années à cinquante

compter de la passation de cet acte, la pos- seaion du

session et propriété du dit pont, maison dé le," alppr
péage, barrières et dépendances et des mon- tiendront à su

30 tées et abords à iceux, alors les dits taux, du "aj'"t'
tems de telle- prise de possession, appartien-
dront à sa majesté, ses héritiers et succes-
seurs qui seront dès lors substitués aux lieu et
place des. dits pétitionnaires, leurs boirs et

35 ayans cause, pour. toutes et chacune les fins
de cet acte.

VIII. Et qu'il soit statué, que si quelque pénait.é con-
personne passe forcément par la dite barrière, tre les person-

sans payer le taux ou quelque partie d'icelui, rontforcément
40 ou interrompt ou trouble - les dits pétition- paradite bar-

.i*re sans psy-
naires, leurs héritiers, exécute urs, curateurs er le péage, ou
ou ayans-cause, ou quelque personne ou per- quitroubleront

sonnes par eux employées à*bàtir ou réparer tionnairesdans

le dit pont, ou pour faire ou réparer le chemin l dbtisse du



sur icelui, ou quelque chemin ou avenue y
conduisant, ou trotte ou galope sur le dit
pont, toute personne ainsi contrevenante en-
courra, dans chacun des cas susdits, pour
chaque telle offense, une amende qui n'excè- .5
dera pas la somme de quarante chelins cou-
rant.

Aussii&qnele IX. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le
i a dit pont sera passable ou ouvert pour

pa permis de l'usage du public, dès lors aucune personne 10
conlstruire au-roufieégr

ans quelconque ne pourra ériger ou faire ériger
lirat aucun pont ou ponts ou travaux, pratiquer ou

faire pratiquer aucune voie de passage pour
le transport d'aucunes personnes, bestiaux
ou voitures quelconques, pour gages, à tra- 15
vers la dite rivière dans les limites d'une
lieue au-dessus et d'une lieue en-bas du dit
pont, qui seront mesurées le long des bords
de la dite rivière, en suivant ses sinuosités;
et toutes personne ou personnes qui cons- 20
truiront un pont de péage ou des ponts de
péage sur la dite rivière, dans les dites limaites,
paieront aux dits pétitionnaires, leurs héritiers,
exécuteurs, curateurs ou ayans-cause, trois
fois la valeur des taux imposés par le présent 25
pour les personnes, animaux et voitures qui
passeront sur tel pont ou ponts ; et si
quelques personne ou personnes, en aucun
temps, pour lucre ou gain, font passer la
dite rivière à aucunes personne ou person-.30
nes, animaux ou voitures, dans les limites
sus-mentionnées, tels contrevenant ou contre-
venants encourront et paieront une somme qui
n'excédera point quarante chelins courant,
pour chaque voiture ou personne ou animal 35
qui aura ainsi passé la dite rivière: Pourvu
toujours, que rien de contenu dans le présent
acte ne s'étendra à empêcheï le public de
passer la dite rivière à gué, dans les dites
limites, ou en canot ou autre embarcation 40
sans lucre ou gain, ou à empêcher- aucune
personne de passer les piétons seulement en
canot ou chaloupe, à l'endroit communé-
ment. appelé " la traverse a Marcille."



X. Et qu'il soit statué, que si quelque per- renuité con-

sonne abat, arrache, brûle ou détruit malici- tre les pm"-
eusement le dit pont ou quelque partie d'ice- rontle ditpont

lui, ou la maison de péage qui sera érigée en o maison de
5 vertu de cet acte, toute personne ainsi contre-

venante, et en étant légalement convaincue,
sera jugée coupable de félonie.

XI. Et qu'il soit statué, que les dits péti- Us pétition-
tionnaires, pour se donner le droit aux pro- nrsot

quis d*ériger le
10 fits et avantages à eux accordés par cet acte, pont d'ici à

érigeront et complèteront, et ils sont par le quatre

présent requis d'ériger et compléter le. dit
pont et maison de péage, barrière et dépen-
dances, dans quatre années du jour de la

15 passation de cet acte ; et s'il n'est point para- rénarté si A
chevé dans ce dernier tems mèntionné, de dit pnnt n',t
manière à procurer un passage sûr et com- ans e dit

mode sur le dit pont, les dits pétitionnaires, tC"U

leurs héritiers, exécuteurs, curateurs et
20 ayans-cause, cesseront d'avoir aucun droit ou

prétention sur les taux par le présent impo-
sés, lesquels, dès lors, appartiendront à sa
majesté; et les dits pétitionnaires n'auront
point de droit par lé moyen des dits taux, ou

25 de quelqu'autre manière que ce soit, à au-
cun remboursement des frais qu'ils pourront
avoir encourus en bâtissant le dit pont ; et si
le dit pont, après qu'il aùra été érigé et para-
chevé, devient en aucun tems impraticable

30 ou dangereux pour les.voyageurs, bestiaux
ou v>iturcs, les dits pétitionnaires, leurs héri-
tiers, exécuteurs, curateurs ou ayans-cause,
seront, comme ils sont par le présent requis
de faire réparer ou rétablir, sous deux ans à

35 compter du tems que le dit pont sera con-
staté êtÏe impraticable ou'dangereux, par la
cour des sessions générales trimestrielles de
la paix de sa majesté, dans et pour le dit dis-
trict de Montréal, et qu'avis en aura été

40 donné à: eux ou aucun d'eux par la dite cour ;
ils seront aussi tenus de le rendre sûr et
commode pour le passage des voyageurs.
bestiaux et voitures ; et si le dit pont n'est
point:réparé ou rebâti dans la dite dernière

45 période, ainsi que les circonstances l'exige-
olii



ront, alors le dit pint ou telle partie ou
parties d'icelui qui subsisteront, deviendront
et seront prises et considérées comme étant
la propriété de sa majesté ; et après tel dé-
faut de réparer ou rebâtir le dit pont, les dits 5
pétitionnaires, leurs héritiers, exécuteurs, cu-
rateurs et ayans-cause, cesseront- d'avoir
aucun droit, titre ou prétention au dit pont ou
les parties restantes d'icelui ; et les taux par
le présent accordés, de même que, tous. et 10
chacun leurs droits dans les objets susdits,
seront entièrement et pour toujours terminés.

Cetr r"f XII. Et qu'il soit statué, que le présentfectera pas lesXI.E
droits de la acte ni aucune des dispositions y contenues
Couronne. ne s'étendront ni ne seront entendues s'éten- 15

dre à affaiblir, diminuer ou éteindre les droits
et priviléges de sa majesté la reine, ses héi i-
tiers et successeurs, ni d'aucunes personne ou
personnes, corps politique ou incorporé, en
aucune des choses y mentionnées, (excepté 20
quant aux pouvoirs et autorité par le présent
donnés aux dits pétitionnaires, leurs hoirs et
ayans-cause, et excepté quant aux droits qui
sont par le présent expressément altérés ou
éteints,) mais que sa majesté la reine, ses 25
héritiers et successeurs, et toutes et chaque
personne ou personnes, corps politique ou
incorporé, leurs hoirs et ayans-cause, exécu-
teurs et administrateurs, auront et exerceront
les mêmes droits (sous les exceptions sus- 30
dites,) qu'eux et chacun d'eux avaient avant
la passation de cet acte, à tout effet quelcon-
que, et d'une manière aussi ample que si le
présent acte n'avait jamais été passé.

Manière ont XIII. Et qu'il soit statué, que les pénali- 35
ernat.u- tés infligées par le présent acte seront. pré-

Vre& levées sur preuve des offenses respective-
ment, devant un. ou plusieurs des juges de
paix pour le dit district de Montréal, soit par
confession du contrevenant, ou sur le ser- 40
ment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi
(lequel' serment. tel juge de paix est par le
présent autorisé et requis d'administrer,) par
la saisie et vente des effets et biens mobiliers



de tel contrevenant, sur un ordre signé de tel
juge ou juges de paix, et le surplus, après
déduction faite de telles pénalités et des frais
de telle saisie et vente, sera rendu à la de-

5 mande du propriétaire de tels effets et biens
mobiliers; et la moitié des dites pénalités
respectivement lorsqu'elles auront été payées
ou prélevées, appartiendra à sa majesté, et
l'autre moitié à la personne qui en fera la

10 poursuite.

XIV. Et qu'il soit de plus statüé, que les Lesdeniersqui

deniers qui seront prélevés en vertu de cet enert
acte, et qui ne sont pas ci-devant accordes acte et qui ne
aux dits pétitionnaires, leurs hoirs et ayans- "P

15 cause, et les différentes amendes et pénalités ti.tionnires

infligées par le présent, seront, comme elles in ,"e
sont par le présent accordées et réservées à nalits, sont

sa majesté, ses héritiers et successeurs, pour et il
les usages publics de cette province et le en sera rendu

sôutien du gouvernement d'icelle, en la ma- ca t

20 nière ci-devant exprimée ; et il sera tenu
compte à sa majesté, ses:héritiers et succes-
seurs, de la due application de tels deniers,
amendes et pénalités,, par la voie des lords
commissaires de la trésorerie de sa majesté,

25 pour le tems d'alors, en telles manière et
forme que sa majesté, ses héritiers et suc--
cesseurs l'ordonneront.

XV. Pourvu toujours et qu'il soit statué, , p a
30 que le dit pont qui doit être par le présent ge eraine

bâti sur la rivière l'Assomption, aura sous sa l'arche print-
principale arche, un élévation d'au moins Ple-
sept pieds au-dessus du niveau de la dite
rivière, lorsque les eaux de la dite rivière
sont à leur plus grande hauteur ordinaire.

35
XVI. Et qu'il soit statué, que cet acte Acte pubie.

sera jugé être un acte public, et comme tel
il en sera judiciairement pris connaissance
par tous juges, juges de paix et autres per-

40 sonnes quelconques, sans qu'il soit néces-
saire de l'alléguer spécialement.


